
  HISTOIRE DES POSSESSIONS DES ABBAYES DE BEAULIEU, TULLE ET 

AUBAZINE  

ET DU PRIEURE DE CARENNAC SUR LES PAROISSES DU SECTEUR DE 

VAYRAC 

La première des 3 abbayes bénéficiant de donations sur le secteur est 

probablement celle de Beaulieu 

L’abbaye de Beaulieu : 

Elle est fondée en 855 par Raoul de Turenne qui va devenir un personnage 

considérable de l’Eglise du 9ème siècle. Il est le frère du vicomte de Turenne et devient 

probablement abbé de Solignac puis archevêque de Bourges et primat d’Aquitaine. Il 

est sanctifié sous le nom de Saint Raoul. Il possède une villa à Condat. 

En 865 - Son frère Gotafred, vicomte de Turenne, donne à son fils Gotafred II : 

- Le domaine de Condat avec l’église  

- L’église Ste Marie de Cavagnac  

Cavagnac sera une possession de Beaulieu puisque les seigneurs de Cavagnac 

rendront hommage à l’abbé (1188-1274-1327) pour le château et les possessions 

monastiques, mais la date précise de la donation n’est pas connue. Ensuite l’hommage 

sera rendu au vicomte de Turenne à partir du XIVème siècle. 

En 898- Gotafred II donne à l’abbaye de Beaulieu, fondée par son oncle : 

- Le domaine de Condat et son église avec demeure seigneuriale, 7 mas et un 

moulin  

- À Vallesuris près de Friat, commune de Strenquels, 6 mas et 13 familles de 

serfs 

En 923 – 935 Gotafred I donne à l’abbaye de Beaulieu la villa seigneuriale d’Afriac 

(Friat) avec jardins eaux et serfs.  

En 935 - Gotafred II reçoit l’église de Strenquels avec son domaine seigneurial. 

N’ayant pas d’enfant son frère cadet Gernon hérite. Il deviendra abbé de Beaulieu et 

son héritage reviendra à l’abbaye. 

Avec Condat, Friat et Strenquels l’abbaye de Beaulieu créé une obédience ou prieuré. 

Le prieur est aidé d’un serf vicaire laïque qui en 971 s’appelle Foucher. Il réside à Friat. 

Au Xème siècle l’église de Saint Denis près Martel est mentionnée dans le cartulaire 

de Beaulieu. Beaulieu fera un échange ou une cession à Tulle avant 1154 

1032-1060 – La famille Farges fait donation à l’abbaye de Beaulieu d’un ensemble de 

vignes situées à Strenquels. 

1059 le cartulaire de Beaulieu fait mention de la donation d’Adhémar de la Roque du 

mansum de Betali. Le Chanoine Albe indique qu’il ne s’agit probablement pas de 

Bétaille.  



1112- Géraud, évêque de Cahors donne l’église St Martial de Beyssac à l’abbaye de 

Beaulieu. 

Selon le cartulaire de l’abbaye de Beaulieu, elle serait aussi présente à l’église Saint 

Pierre de Bannières ou Saint Pierre du Vestit mentionnée telle qu’elle dans le cadastre 

napoléonien. 

 

 

 

Au Xième siècle l’abbaye tombe aux mains des grands seigneurs qui en sont les abbés 

laïques. Les vicomtes héréditaires ont remplacé les vicaires : 

Le Comte de Toulouse qui donne en fief Beaulieu au Comte du Périgord qui cède en 

arrière-fief au Comborn. Les Comborn règnent sur Turenne Ventadour et Comborn. 

La famille de Castelnau devient abbé laïque héréditaire de Beaulieu de 1028 à1073.  

Des confiscations de biens de l’abbaye son faite par les abbés laïques. Cette situation 

prévaut pour les 3 abbayes. 

Les restitutions : 

1118 : La famille de St Michel donne ce qu’elle détient de l’église de Beyssac et que 

l’évêque de Cahors restitue à Beaulieu. 

1165 -1170 : Ebles II de Ventadour restitue à Beaulieu : 

-  L’église de Strenquels et la moitié du claux 

- 5 mas et 2 borderies à Friat ainsi que 5 moulins 

 

L’abbaye de Tulle :  

Elle est mentionnée comme abbaye bénédictine dès le IVème siècle. 

En 930 la région est sous la menace des vikings. C’est la date à laquelle Raoul de 

Bourgogne roi de France et Eude d’’Aquitaine écrasent au château d’Estresse 

(Astaillac) la flotte viking qui veut piller l’abbaye de Beaulieu. L’abbaye de Tulle se 

sentant menacée demande protection au Vicomte de Turenne qui la lui accorde. Son 

frère Adhémar des Echelles deviendra abbé laïque de Tulle. 

C’est à partir de cette époque que les donations à l’abbaye de Tulle débutent. 

Une mention dans le cartulaire de Tulle sur une donation d’Adhémar des Echelles 

d’une plantation près de Saint Michel est douteuse. En effet le cartulaire de Tulle aurait 

créé de fausses donations afin de que ces datations du Xème siècle soient antérieures 

à certaines de Beaulieu. 



C’est à la fin du 11ème siècle que la famille de Saint Michel donne à Guillaume de 

Carbonnière abbé de Saint Martin de Tulle l’église de Saint Michel. L’église et le 

monastère sont construits et confirmés par Géraud de Cardaillac, évêque de Cahors. 

L’église Saint Etienne de Vayrac a disparu pendant la guerre de cent ans. Elle était 

possession de l’abbaye de Tulle mais elle lui est également restituée en 1097 ce qui 

est confirmée par Géraud de Cardaillac, évêque de Cahors. L’abbaye de Tulle 

revendique tôt la possession de l’église Saint Martin, possession qu’elle n’aura 

réellement que plus tard. A Vayrac l’abbaye de Tulle aurait disposé d’un prieuré près 

du cimetière dans la barri Saint Clair selon le Chanoine Albe. 

27 septembre 1113, le légat du Saint Siège, Géraud, évêque d’Angoulême, assite à 

la ratification par Guillaume III de Caumont, évêque de Cahors, du décret synodal 

par lequel son prédécesseur avait donné à l’Abbaye de Tulle les églises St Etienne, 

St Germain et St Martin de Vayrac. Pierre le desservant de St Etienne refusant est 

démis de ses fonctions par l’évêque de Cahors. 

Le légat du Pape confirme cette ordonnance en présence de nombreux témoins 

religieux et laïques. 

En 1113 Alpais Fille de Boson II de Turenne donne à l’abbaye de Tulle le mas 

d’Alendesha sur la paroisse de Beyssac. Cette propriété a été ensuite reconnue en 

partie propriété de l’abbaye d’Aubazine.  

En 1154 la bulle du Pape Adrien IV mentionne l’église de Saint Denis comme 

appartenant à l’abbaye de Tulle. ST Martin de Farges anciennement possession de 

Beaulieu et Sainte Radegonde sont également des dépendances de l’abbaye de Tulle. 

1190- Brassac et Montvalent sont vendus par le Vicomte de Calvignac et de St Cirq-

Lapopie au vicomte de Turenne. Floirac faisait partie de cette vente et l’église de 

Floirac était à l’évêque de Cahors. Le vicomte de Turenne rend hommage à l’évêque 

de Cahors et s’en libère rapidement pour le transférer à l’abbaye de Tulle. 

L’abbaye d’Aubazine  

Elle est fondée en 1142.  

Elle bénéficie de dons importants dès sa fondation. 

La grange de Bannières est fondée dès 1142 par des dons des familles « de Saint 

Michel » « de Vayrac » et d’Arques ou Arches. Elle dispose d’un prieuré.  Une 

deuxième grange est créée à St Felix.  

En 1155 c’est une donation de Robert de Gluges qui va amener l’abbaye à constituer 

la grange de Saint Palavy. Le village dans la plaine est assez important disposant 

d’une petite église et d’un cimetière. Encouragé par le vicomte de Turenne pour 

assainir la plaine, elle bénéficie de nombreux noms. Les revenus de la grange de Saint 

Palavy constituent une des principales ressources de l’abbaye d’Aubazine au 12 et 

13ème siècle. 



Ces granges vont avoir une importance pour approvisionner les granges de 

Rocamadour qui accueillaient les pèlerins et donc un lien et une étape essentiels entre 

Aubazine et Rocamadour  

1201- 1208- l’évêque de Cahors confirme à c es dates les droits de l’abbaye 

d’Aubazine sur les églises de St Palavy et de Saint Felix. 

L’abbaye de d’Aubazine possédait également de nombreuses propriétés dans le 

secteur d’Arques et de Bonard dont la propriété de ce dernier hameau. 

Le prieuré de Carennac 

La première mention de Carennac se trouve dans un cartulaire de l'abbaye de 
Beaulieu, en 932. Frotard, vicomte de Cahors, sa femme, Adalberg, donnent à 
l'abbaye de Beaulieu une église fondée en l'honneur de saint Saturnin dans le bourg 
de Carennac ainsi que la manse de Flavi et sa chapelle dédiée à Saint Jean Baptiste 
sur les hauteurs de Carennac.  

Il ne reste rien de l’église Saint Saturnin, hormis, probablement une dalle de chancel  et 
une plaque de fenestella conservées au château de Castelnau-Bretenoux. 

La donation de Frotard mentionnait que l’abbaye de Beaulieu ne pouvait en aucun cas 
s’aliéner ces biens faute de quoi la famille Frotard pouvait les reprendre. 

Cette clause n’a pas été respectée, puisqu’au siècle suivant en 1070, l'église Saint-

Saturnin a quitté l'abbaye de Beaulieu pour devenir la propriété de l'évêque de Cahors, 

Bernard III de Castelnau de Gramat, et son frère, Robert. Ils en font don à l’abbaye de 

Cluny qui y fonde un prieuré. 

En 1175 le Pape Alexandre III confirmait l’existence du prieuré bénédictin sous le statut 

de Cluny. 

En 1285 l’importance est telle que son moutier exerce la fonction de camérier de l’ordre 

de Cluny en Gascogne. 

Carennac possédait l’église de Maniagues dont les revenus étaient affectés aux 

besoins de l’infirmier du prieuré. 

Mézels est aussi une possession de Carennac de 1175 jusqu’à la révolution. 

Le prieuré de Mazeyerolles, dépendait de Carennac comme le confirme la bulle du 

Pape Alexandre III du 15 mars 1175. Ce lien subsistera jusqu’à la révolution et la vente 

du prieuré comme bien national. 
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